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CORPORATION 
MUNICIPALE DU 
CANTON o·oRFORD 

REGLEMENT NO. 191 
SUR LES . 
EMBARCATIONS . 
A MOTEURS 

LAC A LA TRUITE 
ET LE LAC FRASER :~ 



~ IIOfION 

Lors de la session régulière de la IIun:J.cipalitïé tenue le 121 
rendredi 7 Juin 197 4-, et Ll. l~quelle il y avait q_uorrnn, consE::dllcn" 

Gérard Potvin donne ctvis de motion que lors d'une prochaine S8ance 
du conseil n1m1icipal, il proposera~;ou fera 11roposer un règLc.ment 

concernant l'usage rles embarcati.ons à moteurs sur le lac à la Trtl.i te 

et le lac Fraser. 
ADOPTE. 

REGL::n:mT NO. 191 

Lors de la session régulière de la I.Iunicipali tE3 tenue le vendredi 
5 Juillet 1974,et à laquelle étaient pr6sents s011 honneur le maire LI. 
Sylvia Archar,1bault,et les conseillers madame Shirley Largy,l1LI.Gérard 
otvin, Armand Robert, Je~n-GuY, Rob;Ldo\lX, tQJJS ·. fo_rmai,t WJ9rJWl POU~. 1 &ài 

présidence c1u maire, le :présent règlement a été adopté: 
PROiBOSE par conseiller.Armand Robe+-t appuyé :par conseiller Jean-

0NT H0.191 Guy Robidou.."{ et résolu qu'il soit statué et ordonné par règlement du 
conseil de la Cmrporation municipale du canton d'Orford,et il est, 
:par·1e présent règlement,statué et ordonné,sujet à toutes les 
approbations requises par la loi,comme suit: 

'LUIŒIERE. 

ARTICLE 1-. 
Une embo.rcation à moteur circulant sur un des lacs meütionnés 

-··---·--·---
à la Cédule "A" du présentrèglement doit être,à compter du coucher 
du soleil jusqu'au lever du soleilh,pourvu d'au moins une lumière. 

· SILENCIEUX 

\RTICLE 2-. 

Une embarcation a moteur circulant sur¼un des lacs mentionnés à 
1~, Cédy.:1:e "A" du présent ~èglement doit être pourvu d'un 

silencieux en bob état de ·fonctionnement, afin que le bruit d.u 

nioteur d'une telle embarcation soit assourdi et qu I il ne 
constitue pas une nuisance ou ne nuise pas au confort des usagerE 
d'un tel lac et au repos des villégiateurs. 

VITESSE 
T?.TICLE 3-. 

3-1. Aucune embarcation à moteur ne peut être conduite à une distance 
r:.oind::ce de cent cinquante (150') pieds de ln rive de tout lac 
mentionné à la Cédule "A" du présent règlemcnt,sauf pour se 
rendre par le plus court cheu1in,de la rive cl'un tel lac à. une 
distance de cent cinquante (150') pieds de ladite rive,et ce à 
une vitesse n'excédant pas cinq (5) mille à l'heure; 

• V ' 

3-2. Aucune embarcation à moteur ne doi·t être conduite à une vitesse 
" excôdant cinq (5) mille à l'heure sur aucun des lacs mentionnés 

·-·--- ____ l!,ia .... CÉ;_d,~ù_a_ ''111~. _Q\L pré f-~11:t; _rè :;_1._e:nen:f:;; 
· STATION1IBII8NT 

\.HTICL3 '4T. 
Il est interdit de pique-niquer,stationner.?i. pieds,rar bateau, 

pu. o..utomob:i.le sur un terrain :privé,cle jour ou ~e nuit,sans le 

~01went~~ent du propriétaire d'un tel terrain. ------"·-

I 
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PI:.OPRSTE 

l\.H'.l:ICL::; 5-. 

Il est interdit éle laisser ou jeter ou permettre qu'il soit 

laissé au jeté, en n'importe qWl endroit des ltlq,s ment:i_._onnés 

à la Cédule "A" élu présent rèe;lement,ou dans la rivière· 

cl' 6coule::ient cle tels lacs, des détritus, déchets, nmtière~ c1e 
, ., ' ' :i ' 1 t d . ' "'t " . b reous,oraures menageres,aucne ·s e papiers,0O1 e~ de rer laie, 

vitres,})oteries,:cognures de métal,cendres,bouteilles, 

coubu~itibles, huiles ou autres matières sm~1blables. 

:\ ~ Gi ....,_ ('! ï~ -:·,, /; 
A.:...'i.....i.. l. V J.j.w t)-. 

Le Conseil nor.une le nor1bre c1' officiers nécessaires pour voir 
à 1 'ar,plicatio11 c1u pré!::~cnt règlement. 

DISPOSI TI or:rs AP=P=1-=1~c=-}~Œ=1=-~:::,,:::s:---~-.....---'""""',=--=,--..-,,.,......,"'"""".,,i,,,, __ _ 

Jn outre des dispositions du présent ~~glement,les dispositi ns 
a.e toutes lois et de tous rè.;ler.1ents tant fédéraux que 

1.:1rovinciau.x concernant les embarcations à moteur, s'appliquent 

aux embo,rca.:tions à· moteur se trouvant dans les limites cle la .. 
0 

Iïunicipalité. 

Ilîl"fü\.C TI ON ET PEINE 

ARTICL~: 8-. 

8-1. ~2oute 11crsonne (_LUi contrevient à l'une ciuelconque des 

·. tl.isposi tmons du présènt règlement' est l)G.Ssible d'une al!lEmde 

avec ou sans frais,et à défaut du paiement de ladite a1nende 

: 
C 
r 
"' .. 

... ,. 
ou de ladite anende et des frais, selon le cas, d'un empi"'isonn ri1~nt, 

J: 
> 

le non tant rl.e lacli te a;-1.ende et le ten1e de l 'emprisom:eElent E 

sl_evo..nt être fixés :l'.)ar la Cour de juridiction compétente, ù sa 

cliscrétion;cc7Jendant,13.Jite ·amen,le ne doit 11c1s d(~pns::iêi" la 

sorn,10 ù.e VINGT lOLLA,.'lS ( ::;20 .00) et le terme de l'emprisonnera 

ne doit :0as dépasser un (1) mois do calendrier,ledit 

e:·.rprisonnr~ment dovant censer im.môr1ü1tencnt sur paiement do 

ladite éJ.1--:J.ende et de ladite amende et des frais,selon le cas. 
8-2. Si 1 'inf:co,ction se continue, le contrevenant eE1t J:)a:3sible 

de l 'a::1en,1e et de ia ::_1,~nali té écl.ictées ci-dessus pour chaque 

jour cln::cant lequel se continue ladite infraction. 

l 'i 7 ;1·1-1r•1.-J·:i 9-·.,..Li.. V J t 

La CÔ<lulG 11 .A" du pru::ent rè[;loment en fait partie intégrante. 
c=DTJLE 11 1\. 11 L ... c li':1,\.~.Œll EID ~AST BHAHCH POND ou L/~C A LA TROI 

Le ;:rcéc:r!11t r~;_;lcmont entr"Ta en vitncur confor .. 1<:ment Ù la 
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1\I:Jp1 ::.~1,::::T =::2 :ils::m A cA:;füN ;~1onFOJD c_E 5 JUILL~•:T 1974 

· -7tz;K;_.t';- t-:;l_~~J .. (~7 -,z''-if,,.u./ -t~-J~7 /2_,.4;11Lt~k2 ,'n ~-cJk. /Li1.~u. . ..i..._ ~'-l---
/ •. c,;,_l_J..e. .. 0ec.vr,,c). . . 

L'AVIS DJ PUJJLICATIOIT A ETE DOITIT':~ LE 8 tTUILL:ST 197 4. 
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EAST BRANCH POND 
COMTÉ STAN STE AD 

CANTON ORFORD 

QUÉBEC 

f 

0 

SERVICE OE LA FAUNE DISTRICT DE L'ESTRIE 

MINISTtRE DU TOURISME, DE LA CHASSE ET OE LA PfCHE 

QU~BEC 

72°091 30 11 W 

12•09'w 

.. 
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CARACTÉRISTIQUES DU LAC 

SUPERFICIE 
ALTITUDE 

LONGUEUR MAXIMUM 

LARGEUR MAXîMLilill 

92 acres 
875 pieds 

0.75 mille 

0.2 mille 

ESPÈCES DE POISSONS 

TRUITE ARC-EN-CIEL 

TRUITE MOUCHETÉE 

LÉGENDE 

ISOBATHE EN PIEDS 

ROUTE 

- - -10---

RAMPE DE MISE À FLOT 
SENS DU COURANT 

0 

ÉCHELLE 

374 

DATE DES RELEVÉS 1963 

12•09'w 

748 pieds 
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